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SAUVEGARDES

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 12:7 DES MESURES VISEES PAR
LA PROHIBITION ET L'ELIMINATION DE CERTAINES MESURES

PREVUES A L'ARTICLE 11:1 DE L'ACCORD SUR
LES SAUVEGARDES

COSTA RICA

La Mission permanente du Costa Rica a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
en date du 1er mars 1995.

_______________

S'agissant des dispositions de l'article 12:7 de l'Accord sur les sauvegardes, nous vous informons
que le gouvernement du Costa Rica n'applique aucune mesure décrite à l'article 10 et au paragraphe 1
de l'article 11 dudit accord.




